
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION DE Monsieur Jean-Louis DAVID
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D-2015/663
Délégation de service public pour la gestion et l'exploitation
des sites de stationnement public de proximité " Allées de
Chartres / Bristol", "Victor Hugo" et "Alsace Lorraine".
Avenant n°2 au contrat d'affermage du 15 mars 2013.
Modification des tarifs du parking Victor Hugo et du parc
de stationnement Allées de Chartres / Bristol. Autorisation.
Décision.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La loi Consommation du 17 mars 2014 n° 2014-344, dite loi Hamon, a instauré un
changement de la tarification des stationnements au 1er juillet 2015 en établissant un
paiement de la redevance de stationnement au quart d’heure afin de se rapprocher davantage
de la réalité des pratiques.
En effet, l’article 113-7 de la loi prévoit que « tout exploitant de parc de stationnement affecté
à un usage public applique au consommateur, pour le stationnement d’une durée inférieure
à  douze heures et payés à la durée, une tarification par pas de quinze minutes au plus ».
 
Cette tarification au quart d’heure met fin au principe du tarif horaire selon lequel toute heure
entamée est due et c’est désormais le dernier quart d’heure commencé qui déterminera le
prix payé par l’usager.
 
La Ville de Bordeaux exploite les sites de stationnement public de proximité sis allées
de Chartres - Bristol, cours Victor Hugo et cours d’Alsace Lorraine, sous la forme d’une
délégation de service public par contrat d’affermage du 15 mars 2013 confié à la Société
des Grands Garages et Parkings de Bordeaux pour une durée de 3 ans.
 
Il convient d’adopter la nouvelle tarification au quart d’heure pour les stationnements d’une
durée inférieure à douze heures et payés à la durée, ce qui concerne le parc de stationnement
Victor Hugo et le parc de stationnement Allées de Chartres/Bristol.
 
La mise en place de la tarification au quart d’heure pour le stationnement payé à la durée
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Le principe tarifaire énoncé à l’article 17 «  tarifs » du contrat d’affermage précité est le
suivant :
« Le fermier adopte une politique tarifaire favorisant l’accès aux sites de stationnement du
plus grand nombre, et notamment des résidents.
La grille tarifaire applicable dans le cadre du présent contrat est indiquée en annexe 8, toute
modification de tarif est soumise à approbation du Conseil Municipal. »
 
La Ville et la Société des Grands Garages et Parkings de Bordeaux ont pris le parti de mettre
en œuvre une évolution des tarifs, pour la clientèle horaire, de la façon suivante :
 
1) Sur les parcs de stationnement Allées de Chartres - Bristol et cours Victor Hugo, la nouvelle
grille tarifaire horaire se décompose en :
 

- une tarification à la durée par pas de 15 minutes sur la tranche horaire dite « Jour »
de 8h00 à 20h00,

- une tarification à la durée par pas de 15 minutes sur la tranche horaire dite « Nuit »
de 20h00 à 21h30 puis une tarification linéaire de 21h45 à 8h00.

 
2) Considérant, d’une part l’objectif du législateur de rapprocher le coût à l’utilisation
réelle des parkings par les automobilistes et aussi d’améliorer le pouvoir d’achat des
consommateurs, et d’autre part l’équilibre que la Ville souhaite voir respecter, la nouvelle
tarification proposée pour chacun des parcs Allées de Chartres - Bristol et Victor Hugo prend
en compte :
 

- les exigences de la loi Consommation (obligation légale),
- une stabilité du chiffre d’affaire prévisionnel (souci de préservation de l’équilibre

économique du contrat d’affermage),
- un mode de calcul qui permet à une majorité d’usagers de tirer un avantage financier

de cette nouvelle tarification.
 
L’adoption de la nouvelle grille tarifaire pour 2016
 
La nouvelle grille tarifaire qui vous est proposée pour chacun des parcs Allées de Chartres -
Bristol et Victor Hugo fixe les nouveaux tarifs par pas de quinze minutes en lieu et place de
la tarification par pas horaire, pour les stationnements d’une durée inférieure à douze heures.
Les autres tarifs, notamment les différents abonnements, restent inchangés.
 
En conséquence, vous trouverez ci-joint l’avenant n°2 au contrat d’affermage entre la Ville
de Bordeaux et la société des Grands Garages et Parkings de Bordeaux, ayant pour objet de
substituer à l’annexe 8 -visée à l’article 17 « tarifs »- une nouvelle grille horaire par pas de
quinze minutes applicable aux usagers à compter du 1er janvier 2016.
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En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

- adopter le projet d’avenant n°2 au contrat d’affermage du 15 mars 2013, auquel est
annexée la nouvelle grille horaire par pas de quinze minutes applicable aux usagers à
compter du 1er janvier 2016 sur les parcs Allées de Chartres – Bristol et Victor Hugo ;

- autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l'avenant n°2 au contrat
d'affermage du 15 mars 2013.

 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE DU FRONT NATIONAL

ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE
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D-2015/664
Convention de construction et d'exploitation d'un parking
souterrain sur le site sis Place des Grands Hommes. Avenant
n°10 au cahier des charges de la convention de concessiondu
14 juin 1998. Modification des tarifs. Autorisation.
Décision.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La loi Consommation du 17 mars 2014 n° 2014-344, dite loi Hamon, a instauré un
changement de la tarification des stationnements au 1er juillet 2015 en établissant un
paiement de la redevance de stationnement au quart d’heure afin de se rapprocher davantage
de la réalité des pratiques.
En effet, l’article 113-7 de la loi du 17 mars 2014 prévoit que « tout exploitant de parc de
stationnement affecté à un usage public applique au consommateur, pour le stationnement
d’une durée inférieure à  douze heures et payés à la durée, une tarification par pas de quinze
minutes au plus ».
 
Cette tarification au quart d’heure met fin au principe du tarif horaire selon lequel toute heure
entamée est due et c’est désormais le dernier quart d’heure commencé qui déterminera le
prix payé par l’usager.
 
La Ville de Bordeaux a signé une convention de construction et d’exploitation d’un parking
souterrain sur le site sis Place des Grands Hommes, en date du 14 juin 1988, avec la SNC
Parc des Grands Hommes, pour une durée de 33 ans.
 
Il convient d’adopter la nouvelle tarification au quart d’heure pour les stationnements d’une
durée inférieure à douze heures et payés à la durée, concernant le parc de stationnement
des Grands Hommes.
 
 
La mise en place de la tarification au quart d’heure pour le stationnement payé à la durée
 
L’article 11 du cahier des charges de la convention de concession intitulé « tarifs », modifié
par  avenants  n° 4, n° 7 et  n° 8,  prévoit notamment :

- des tarifs dits  « location horaire » et « abonnement mensuel » TTC,
- les modalités de calcul avec formule d’indexation et d’arrondi à appliquer pour la

révision annuelle des tarifs,
- l’accord des parties pour toute suppression d’indice et remplacement par de

nouveaux indices,
- l’approbation du Conseil Municipal à solliciter pour toute modification ou actualisation

des tarifs.
 
La Ville et la SNC Parc des Grands Hommes ont pris le parti de mettre en œuvre une évolution
des tarifs, pour la clientèle horaire, de la façon suivante :
 
1) Sur le parc de stationnement des Grands Hommes, la nouvelle grille tarifaire horaire se
décompose en :
 

- une tarification à la durée par pas de 15 minutes sur la tranche horaire dite « Jour »
de 8h00 à 20h00,

- une tarification à la durée par pas de 15 minutes sur la tranche horaire dite « Nuit »
de 20h00 à 20h45 puis une tarification linéaire de 21h00 à 8h00.

 
2) Considérant, d’une part l’objectif du législateur de rapprocher le coût à l’utilisation
réelle des parkings par les automobilistes et aussi d’améliorer le pouvoir d’achat des
consommateurs, et d’autre part l’équilibre et la cohérence de la structure tarifaire que la Ville
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souhaite voir respecter, la nouvelle tarification proposée pour le parc de stationnement des
Grands Hommes prend en compte :
 

- les exigences de la loi Consommation (obligation légale),
- une stabilité du chiffre d’affaire prévisionnel (souci de préservation de l’équilibre

économique du contrat de concession),
- un mode de calcul qui permet à une majorité d’usagers de tirer un avantage financier

de cette nouvelle tarification.
 
 
L’adoption de la nouvelle grille tarifaire pour 2016
 
La nouvelle grille tarifaire qui vous est proposée pour le parc de stationnement des Grands
Hommes fixe les nouveaux tarifs par pas de quinze minutes en lieu et place de la tarification
par pas horaire, pour les stationnements d’une durée inférieure à douze heures.
Les autres tarifs, notamment les différents abonnements, restent inchangés.
 
En conséquence, vous trouverez ci-joint l’avenant n°10 au cahier des charges de la
convention de concession entre la Ville de Bordeaux et la SNC Parc des Grands Hommes,
ayant pour objet de modifier l’article 11 « tarifs » du cahier des charges de la convention
de concession et d’instaurer une nouvelle grille horaire par pas de quinze minutes applicable
aux usagers à compter du 1er janvier 2016.
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En conséquence, je vous demande Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

- adopter le projet d’avenant n°10 au cahier des charges de la convention de
concession du 14 juin 1988, auquel est annexée la nouvelle grille horaire par pas
de quinze minutes applicable aux usagers à compter du 1er janvier 2016 sur le parc
des Grands Hommes ;

- autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l'avenant n°9 à la
convention de concession du 14 juin 1988.

 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE DU FRONT NATIONAL

ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE
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D-2015/665
Grille des tarifs 2016 au titre de l'occupation du domaine
public. Décision. Autorisation
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L’occupation ou l’utilisation du domaine public est soumise à la délivrance d’une autorisation
dès lors qu’elle en constitue un usage privatif excédant le droit d’usage appartenant à tous.
 
La refonte des tarifs de l’occupation du domaine public votée en 2013 a eu pour but de
rationaliser la gestion du domaine public et de prendre en compte de façon optimale la valeur
économique de l’espace occupé par les particuliers et les professionnels.
 
Aujourd’hui, dans un souci de cohérence et de lisibilité, la totalité des tarifs d’occupation
temporaire du domaine public est regroupée dans un document unique joint en annexe.
 
L’augmentation des tarifs pour 2016 est fixée à 2% ;
 
Je vous remercie, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir :
- Décider l’application des tarifs ci joints à compter du 1er janvier 2016.
- Autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE DU FRONT NATIONAL
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M. JEAN-LOUIS DAVID. -

La 665, Monsieur le Maire, il s’agit de l’augmentation annuelle des tarifs de l’occupation du
domaine public. Il y a quelques années nous avons travaillé sur ce sujet avec l’ensemble des parties
prenantes, préférant une augmentation régulière à une augmentation plus importante comme c’était
le cas dans le passé.

M. LE MAIRE. - 

Questions ?

Oppositions ?

Abstentions ?
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D-2015/666
Tarification du stationnement sur voirie. Modification.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de sa politique de développement durable de mobilité et de limitation des
nuisances (bruit, pollution) la Ville poursuit sa politique d'extension du stationnement résident
entre cours et boulevards conformément aux objectifs fixés par le Maire pour la durée du
mandat.
 
Par ailleurs, la Ville souhaite mettre en cohérence les tarifs du stationnement en voirie
inchangés depuis 2010 avec les tarifs de parking en ouvrage consécutivement à la mise en
application de la loi Hamon sur la tarification au quart d'heure.
 
A cet effet, l'augmentation proposée ci-dessous s'appuie également sur les recommandations
du Plan de Déplacement Urbain Métropolitain et constitue un pré-requis nécessaire au succès
de la mise en œuvre de la future dépénalisation du stationnement payant (reportée par le
gouvernement au 1er janvier 2018).
 
D'autre part cette augmentation est également motivée par le besoin de réserver la voirie
au stationnement de courte et de moyenne durée afin d'améliorer le taux de rotation des
véhicules des non résidents tout en assurant une fluidité de la circulation. A ce titre,
le développement des transports en commun, des solutions d’auto partage, de véhicules
en libre service ainsi que les nombreux parkings en centre ville assurent la répartition du
stationnement sur l'ensemble du territoire pour satisfaire les besoins du plus grand nombre
possible d'usagers.
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Vous trouver ci-dessous la grille tarifaire du stationnement payant en vigueur jusqu’au 31
décembre 2015 et celle proposée à compter du 1er janvier 2016.
 
 

2015 2016
 

Le tarif du secteur A (Hypercentre) :
 
30 mn      durée minimum 1,00 euro
1 h 00 2,20 euros
1 h 15 2,70 euros
1 h 30 3,40 euros
1 h 45 3,90 euros
2 h 00      durée maximum 4,40 euros
 

 
Secteur A (Hypercentre) :

 
30 mn     durée minimum 1,30 euros
1 h 00 2,50 euros
1 h 15 3,20 euros
1 h 30 3,90 euros
1 h 45 4,70 euros
2 h 00      durée maximum 5,00 euros
 

Le tarif du secteur B (Périphérie) :
 
20 mn       durée minimum 0,50 euro
40 mn 1,20 euro
1 h 00 1,70 euro
1 h 20 2,20 euros
1 h 40 2,90 euros
2 h 00       durée maximum 3,40 euros
 

Secteur B (Périphérie) :
 
30 mn      durée minimum 0,90 euros
1 h 00 1,80 euros
1 h 15 2,30 euros
1 h 30 2,80 euros
1 h 45 3,30 euros
2 h 00      durée maximum 3,60 euros
 

 
 
L’augmentation des tarifs du stationnement proposée ci-dessus ne concerne que les usagers
horaires sachant que  les mesures de stationnement en faveur des riverains et des
professionnels ne sont pas concernées. En effet, les professionnels continueront de bénéficier
d'un tarif préférentiel inchangé de 30 €/mois et les  résidents continuent pour leur part de
bénéficier de tarifs préférentiels allant d’un jour à un an avec une possibilité d’abonnement
mensuel à 15 €/mois. Les administrés peuvent s’acquitter de leur stationnement sur voirie
en monnaie, par internet, et par téléphone mobile.
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE DU FRONT NATIONAL

ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE
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M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Mes chers collègues, c’est l’application de la loi Hamon. Peut-être peut-on d’ailleurs réunir les
délibérations 663 et 664 pour en débattre.

Il s’agit de la mise en application du quart d’heure qui met fin au principe du tarif horaire selon lequel
toute heure entamée est due. Désormais c’est le dernier quart d’heure commencé qui déterminera
le prix payé par l’usager.

Je crois que c’est un sujet qui a été évoqué tout à l’heure pendant le budget auquel le maire
a répondu. Il ne me semble pas qu’il y ait beaucoup de choses à rajouter si ce n’est la
recherche d’équilibre entre ne pas pénaliser l’usager et permettre au concessionnaire de continuer
à fonctionner correctement.

M. LE MAIRE. - 

On connaît la genèse de cette affaire. J’ai été amené à retirer ce projet de délibération en Conseil de
Métropole parce que le premier état du dossier n’était pas satisfaisant. Le passage à la tarification au
quart d’heure s’il est appliqué brutalement risque de dégrader fortement les conditions financières
des différents gestionnaires de nos parcs.

Ils avaient fait une proposition pour compenser cette perte de recettes qui n’était pas acceptable
parce qu’elle aboutissait à des augmentations très importantes de tarifs, donc on a renégocié.

On arrive à une proposition qui me paraît, elle, tout à fait acceptable puisqu’il n’y a pratiquement
pas d’augmentation, sauf le tarif de nuit qui serait un peu augmenté dans des conditions qui me
paraissent tout à fait supportables.

Je rappelle que ça ne concerne pas les abonnés qui peuvent avoir un abonnement lorsqu’ils laissent
leur voiture la nuit dans le parking.

Mme BOUILHET

MME BOUILHET. -

Monsieur le Maire, chers collègues, notre intervention regroupera les délibérations 663, 664 et
666 étant donné qu’elles traitent du même sujet.

Dans ces deux décisions il s’agit de délibérer sur un changement de tarification des parkings
appartenant à la Société des Grands Garages et Parkings de Bordeaux et du stationnement sur la
voirie d’une part, et sur le parking souterrain des Grands Hommes d’autre part.

Conformément à la loi MAPTAM, les parkings de la SGGPB vont être transférés par Bordeaux à
la Métropole.

Quant au parking des Grands Hommes il est exploité par Vinci Parc en contrepartie d’une redevance
annuelle ridicule de 152 euros versés à la municipalité.

Une première modification des tarifs a eu lieu en juin dernier pour la mettre en conformité avec la loi
Hamon sur la tarification au quart d’heure. Une seconde a eu lieu maintenant l’objectif d’améliorer
le pouvoir d’achat des consommateurs tout en ménageant l’intérêt des villes.

Au vu de l’évolution tarifaire en augmentation sur certaines durées on voit mal comment la majorité
des automobilistes pourraient y trouver leur compte.
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Par ailleurs on voit mal aussi comment la Ville pourrait trouver un avantage à certaines
augmentations tarifaires du parking des Grands Hommes dans la mesure où elle ne perçoit qu’une
redevance fixe non modifiable de Vinci.

Première observation. Pour les parkings des allées de Chartres et Victor Hugo les tarifs des 3
premières heures sont en augmentation de 20 centimes sur les durées allant de 45 minutes à 3
heures. Alors qu’ils étaient auparavant gratuits le premier quart d’heure est dorénavant facturé 60
centimes et la première demi-heure 1,20 euro.

Pour le parking des Grands Hommes les augmentations sont plus chirurgicales et concernent les
durées comprises entre 15 minutes et 2 heures.

Concernant enfin le stationnement sur la voirie dans l’hypercentre ou en périphérie le constat est
le même. Les tarifs sont en augmentation parfois de 20% dans l’hypercentre.

Evidemment les tranches horaires concernées par les augmentations sont les plus rentables, car,
concernant les parkings couverts, les tarifs baissent à partir de la troisième heure.

Deuxième observation. Comme nous l’avions déjà mentionné dans une intervention précédente les
tarifs de la SGGPB sur les tranches horaires les plus rentables tendent à s’aligner sur ceux des
exploitants qui eux-mêmes courent derrière le stationnement de voirie en hypercentre.

Evidemment nous voyons bien qu’à terme l’ensemble de ces politiques tarifaires combinées à un
extension du stationnement payant et à la multiplication des zones à 30 km à l’intérieur de l’enceinte
des boulevards tendra à tarir le nombre de véhicules en centre ville.

Pour parvenir plus rapidement à cet objectif vous restaurerez l’octroi que vous baptiserez au
hasard : contribution éco-citoyenne pour une ville propre et durable, modulable en fonction de la
cylindrée du véhicule.

Bref venir à Bordeaux en auto va finir par coûter cher et tend à être réservé aux porte-monnaies
les mieux fournis. Le Français moyen s’entassera, lui, dans les trams bondés.

Bordeaux fut anglaise pendant 350 ans, elle prend toujours exemple sur Londres dans ce domaine-
là.

Nous voterons contre ces augmentations.

M. LE MAIRE. - 

M. GUENRO

M. GUENRO. –

Monsieur le Maire, chers collègues, mon intervention portera sur les 3 délibérations 633, 664 et
666.

Même si les grilles tarifaires présentées sont plus équilibrées que celles qui ont été retirées il y a
quelques mois nous nous abstiendrons sur ces délibérations pour plusieurs raisons.

D’une part sur les parkings en ouvrage et la tarification au quart d’heure il nous semble que l’esprit
de la loi Hamon prévoyant de redonner du pouvoir d’achat aux Français n’est pas respecté puisqu’on
choisit de travailler à chiffre d’affaires constant, ce qui conduira nécessairement à un gain nul en
termes de pouvoir d’achat avec certaines augmentations peu compréhensibles.

Par exemple, plus 12% pour la première heure sur le parking des Grands Hommes alors que le
parking dégage un bénéfice net de près de 800.000 euros.
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Ou encore une hausse de 50% du tarif de nuit alors que l’offre en transports en commun n’existe
souvent plus à ces horaires.

D’autre part nous estimons que l’actuelle politique de stationnement pose d’énormes problèmes
aux particuliers et professionnels qui vivent une mobilité subie. Par mobilité subie je parle des
couples contraints d’avoir deux véhicules en raison de leur travail, ou les salariés des entreprises
bordelaises habitant hors métropole qui n’ont pas de solution de transports collectifs.

Ces publics qui subissent leur mobilité n’ont aujourd’hui aucune solution  : pas de macaron
résidentiel et désormais une augmentation à la fois des tarifs sur voirie et des tarifs nocturnes
des parkings en ouvrage, avec en parallèle une politique d’investissement dans des parkings de
proximité inexistante.

Nous ne sommes pas défavorables au transfert du stationnement de la voirie sur les parkings,
bien au contraire, mais nous considérons que l’augmentation des tarifs sur voirie qui va générer
un transfert d’usagers vers les parkings est de nature à augmenter les chiffres d’affaires de ces
parkings et que cette augmentation mécanique aurait permis de travailler dans l’esprit de la loi
Hamon à tarifs constants en rendant du pouvoir d’achat aux usagers.

D’autre part, lorsque nous parlons d’équilibre économique des parkings il nous paraît nécessaire
d’avoir une approche globale puisque si certains parkings équilibrent difficilement, d’autres
dégagent des bénéfices très importants. Nous gagnerions à pouvoir compenser les situations
financières de ces différents parkings.

Pour conclure, notre abstention est en deux parties  : nous sommes plutôt favorables sur une
politique de déplacements à ces grilles tarifaires, mais nous pensons qu’elles viennent peser un
peu plus sur des situations individuelles difficiles qui ne sont absolument pas prises en compte.

M. LE MAIRE. - 

M. HURMIC

M. HURMIC. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, en ce qui nous concerne nous allons voter pour cette
délibération, mais en ayant quand même une réserve sur la façon dont elle va fonctionner.

En effet, la tarification au quart d’heure va incontestablement entraîner un manque à gagner pour
les opérateurs des parkings souterrains. Nous considérons que les immenses bénéfices que nous
connaissons et qu’ils réalisent leur auraient permis d’absorber largement le manque à gagner que
représente cette tarification au quart d’heure qui est pour nous une excellente initiative. C’est la
raison pour laquelle nous votons pour la délibération.

La réserve c’est le fait que vous ayez jugé utile de compenser le manque à gagner des gestionnaires
des parkings en faisant supporter le surcoût à une catégorie d’usagers de ces parkings que sont
les visiteurs du soir. Ce sont les forfaits soirée qui vont être augmentés dans des proportions assez
considérables.

Nous considérons qu’il est un peu injuste de facturer ces sommes supplémentaires aux usagers
de soirée et de nuit compte tenu du fait que ce sont ceux qui ont le moins le choix pour venir à
Bordeaux en voiture. C’est-à-dire que ce sont ceux qui sont le moins concernés par les transports
publics.

Autant dans la journée vous avez des transports publics qui vous permettent de venir en ville,
donc le problème du stationnement est peut-être secondaire, mais la soirée et la nuit les transports
publics sont plutôt rares, voire même défaillants passée une certaine heure.
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Donc nous regrettons le choix qui est fait de pénaliser la tarification de ceux qui viennent stationner
et passer des soirées culturelles à Bordeaux par exemple. Nous trouvons cela injuste.

M. LE MAIRE. - 

C’est là qu’on voit que c’est vraiment confortable d’être dans l’opposition parce que là on peut
dire tout et son contraire. C’est un avocat qui est en train de m’expliquer qu’on pourrait ne pas
respecter les contrats.

Nous avons des contrats avec les concessionnaires. Si les contrats ne sont pas respectés il faut
les indemniser, et si ce n’est l’usager de nuit qui paie c’est le contribuable qui paie. On ne va pas
dire à ces gens-là : c’est pour votre poche. Ou alors ils iront au contentieux et nous perdrons.

M.DAVID

M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Monsieur le Maire, vous avez l’art de la synthèse. En l’occurrence on a eu déjà cette discussion en
commission. Ce que les uns ne paient pas c’est d’autres qui le paieront, notamment les collectivités,
dans l’argumentaire qui est présenté…

M. LE MAIRE. - 

C’est-à-dire les contribuables.

M. JEAN-LOUIS DAVID. -

C’est-à-dire les contribuables bien évidemment.

Les grilles telles qu’elles ont été établies donnent, dans l’esprit de la loi Hamon, à nos concitoyens,
sauf pour le premier quart d’heure, des tarifs qui sont à leur avantage.

Les tarifs de nuit sont augmentés, c’est vrai. C’est un débat que nous avons eu. C’est ce qui
permet l’équilibre.

Ensuite – je dis ça pour ma collègue du Front National – l’octroi dont vous parlez est réclamé par
l’ensemble de nos concitoyens qui habitent entre cours et boulevards parce que l’organisation du
stationnement est indispensable. Et comme le maire l’a dit tout à l’heure, je ne vais pas en rajouter,
si l’on peut arriver à diminuer considérablement le nombre de véhicules qui viennent à l’intérieur
de Bordeaux uniquement pour des raisons de travail et si l’on peut continuer à favoriser tous les
éléments de covoiturage, de transports en commun, etc., la ville ne s’en portera que mieux et les
Bordelais avec.

M. LE MAIRE. - 

Je pense que vous aurez les mêmes votes sur ces 3 délibérations 663, 664, 666 ?

Qui est contre ?

Qui s’abstient ? Les socialistes s’abstiennent sur les 3.

M. LE MAIRE. - 

Il nous reste la 665 qui est passée entre les gouttes.
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D-2015/667
Prestations de dératisation. Désinsectisation. Désinfection.
Tarifs 2016. Autorisation.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux fixe, par délibération, les tarifs relatifs aux
prestations de désinsectisation, dératisation, démoustication, désinfection effectuées par le
centre de Dératisation,  Désinsectisation, Désinfection du Service de Santé Environnement
à la demande des administrations, des communes en convention avec la Mairie de Bordeaux
ou de particuliers.
 
 Sur la Ville de Bordeaux:
- Les prestations sur le patrimoine municipal et l'espace public sont gratuites.
- Les interventions chez les particuliers sont réalisées sans porter préjudice aux prestataires
privés et uniquement dans un cadre visant à les initier et à donner l'impulsion nécessaire à
la mise en œuvre du traitement approprié pour assurer la salubrité publique.
 
Pour mémoire, durant l'année 2014 l'activité "traitement" du centre de Dératisation,
Désinsectisation, Désinfection du Service de Santé Environnement sur la Ville de Bordeaux
était la suivante:
              - 1986 interventions dont 843 payantes pour la lutte contre les rongeurs.
              - 3659 interventions dont 1935 payantes pour la lutte contre les insectes.
              - 43 interventions dont 2 payantes pour la désinfection.
 
Les prix de revient de l'ensemble de ces interventions et prestations de service ayant subi
des augmentations, il y a lieu de réactualiser les tarifs. Les augmentations proposées sont
globalement de 2 % par rapport à l'année précédente.
 
Pour promouvoir l'application des règles d'hygiène et de santé publique auprès des personnes
en situation de précarité, la Ville de Bordeaux a instauré un tarif minimum forfaitaire de
22.70 € TTC pour l'ensemble des prestations proposées (hormis le traitement des punaises
de lit) quelle que soit l'importance du traitement.
 

1409



Séance du lundi 14 décembre 2015
 
La gratuité totale pour les prestations proposées (hormis le traitement des punaises de lit)
pourra être accordée aux associations d'utilité publique à caractère social qui en feront la
demande par écrit.
 
Pour les punaises de lit, le traitement qui s'avère beaucoup plus complexe et onéreux sera
réservé et facturé sur la base de 30% du prix réel de la prestation aux associations sus visées
et aux personnes en situation de précarité qui en feront la demande par écrit.
Cette prestation est proposée uniquement sur le territoire de la Ville de Bordeaux.
 
Pourront bénéficier des différents tarifs minorés les personnes percevant le Revenu de
Solidarité Active (RSA), l'Aide Sociale aux Personnes Agées (ASPA), les étudiants boursiers
ainsi que toutes les personnes dont le quotient familial (revenu fiscal de référence/nombre de
parts fiscales/12)) ne dépasse pas les seuils socles prévus pour percevoir le RSA, en vigueur
au 1er janvier de l'année (année n).
Toute demande tendant à l'application de ces tarifs adaptés  devra être formulée  par
écrit préalablement à toute intervention en produisant les justificatifs permettant d'apprécier
la situation du demandeur (Avis d'attribution du RSA, de l'ASPA,, de la bourse pour les
étudiants, avis de l'impôt sur le revenu de l'année n-1).
 
Sur les communes en convention avec la Ville de Bordeaux:
- Toutes les prestations proposées, publiques ou privées, sont payantes. Les tarifs appliqués
sont ceux votés en conseil municipal sans remise ni gratuité.
 
- Les interventions sont essentiellement réservées aux bâtiments communaux.
- Les interventions chez les personnes privées sont limitées aux situations d'insalubrité
signalées par l'inspecteur de salubrité de la commune. Elle sont réalisées uniquement dans un
cadre visant à les initier et à donner l'impulsion nécessaire à la mise en œuvre du traitement
approprié pour assurer la salubrité publique sans porter préjudice aux prestataires privés.
 
Pour mémoire, durant l'année 2014 l'activité "traitement" du SCHS sur les communes en
convention avec  la Ville de Bordeaux était la suivante:
              -   85 interventions payantes pour la lutte contre les rongeurs.
              - 119 interventions payantes pour la lutte contre les insectes.
              -    1 intervention payante pour la désinfection.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter les
propositions de tarifs ci-dessous énoncées, pour application au 1er janvier 2016.
 
 

DESIGNATIONS TARIF 2016

TTC
Forfait minimum pour toutes désinsectisations contre
les nuisibles de l’habitat, désinfection ou désodorisation
(hors logement à caractère social) jusqu’à 30 mètres
linéaires ou 30 points de gel ou 40 m2 ou 70 m3

 
23,20

Mètre linéaire pour un métrage supérieur à  30 m
linéaires(1) Ou point de gel au-delà 30 points (1)

.
0,78

m²  pour une surface supérieure à 40 m² (1) .
0,58

 
m³  pour un volume supérieur à 70 m3 (1) .

0,36
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Forfait de base pour une opération de désinsectisation
contre les blattes dans les commerces de bouche et
débits de boissons. Au-delà de 50 points de gel,  il est
ajouté au forfait de base et par tranche de 30 points de
gel un forfait minimum de 22,70 € TTC

.
63,45

 

Forfait pour une opération de désinsectisation contre
les blattes germaniques pour un appartement à
caractère social, type H.L.M. (dans le cadre des
interventions systématiques au niveau de tous les
appartements d'un ensemble immobilier, quelque
soit le nombre de logements traités)*et pour les
logements gérés par le C.C.A.S. ou par des
associations d'utilité publique à caractère social.
– facture minimum = 22,70 € TTC

 
7,05

 

Traitement contre les puces (volume compris) m²  
0,98

 
Traitement contre les punaises de lit, forfait au m2  

5,70

 
Désinfection des locaux & Désinsectisation
 

Dératisation/désourisation TARIF 2016

TTC
Tranche forfaitaire minimale pour toutes opérations
n’excédant pas 45 mn et pour laquelle, la quantité de produit
nécessaire n’excède pas 1,5 kg de raticide ou 400g de
souricide.
Au-delà, il est ajouté un forfait minimal de 22,70 € TTC à
chaque tranche dépassée

 
 

23,20

Forfait de base pour tous commerces de bouche et débits
de boissons pour toutes opérations n’excédant pas 45 mn
et pour lesquelles, la quantité de produit (non dispersable)
utilisé n’excède pas 2 kg de raticide ou 600g de souricide.
Au-delà il est ajouté une tranche forfaitaire minimale de 22.70
€ TTC à chaque tranche dépassée.

 
63,45

 

Forfait pour une opération contre les souris pour un
appartement à caractère social, type H.L.M. (dans le cadre
des interventions systématiques au niveau de tous les
appartements d’un ensemble immobilier, quel que soit le
nombre de logements effectués)* et pour les logements
gérés par le C.C.A.S. ou par des associations d'utilité
publique à caractère social.
- facture minimum 22.70 € TTC

 
7,05

 

Boite d’appâtage «rats» sécurisé pour le grand public 5,10
 

Boite d’appâtage «souris» sécurisé pour le grand public 2,05
 

Boite d’appâtage «rats» sécurisé pour le professionnel  
   22

Boite d’appâtage «souris» sécurisé pour le professionnel     5,75   
 

 
Les recettes provenant des interventions de désinfection des locaux, désinsectisation et
dératisation seront inscrites au budget, en recettes : Rubrique 12 - Compte 7064.
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FORFAIT PROSPECTION TARIF

 2016 TTC
Rongeurs :
Pour toutes interventions sur le domaine privé n’excédant pas
45 mn, ayant pour objet la recherche de pathologies.
Au delà et par tranche de 45 mn, il est ajouté une tranche
forfaitaire minimale 22.70 € ttc.

 
 

23,20

 

Frais de déplacement pour toutes interventions hors Bordeaux
 

frais de déplacement TARIF 2016

TTC
Km pour tous les trajets hors Bordeaux 1,05

 
Les frais seront inscrits au budget en recettes : Rubrique 12 - Compte 7064
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2015/668
Fonds d'Investissement des Quartiers 2015. Quartier
Chartrons - Grand Parc - Jardin Public. Subvention
d'équipement.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération 2012/305 du 25 juin 2012, il a été décidé d'instaurer une nouvelle
dotation en faveur des équipements des quartiers, attribués sur proposition des Maires-
Adjoints de quartier.
 
Le montant par quartier a été modifié par délibération du 29 septembre 2014, le montant
global restant lui inchangé à 163 270 euros.
 
Pour l'année 2015, le montant alloué au quartier Chartrons - Grand Parc - Jardin Public est
de 23 689 euros.
 
Il est proposé d'attribuer cette dotation de la manière suivante, sur proposition du Maire
Adjoint de Quartier :
 
Nature de l'opération Bénéficiaire Montant (en euros)
Parc enfant MAM " Les Lucioles" 1 535,41
Renouvellement de matériels Boxing Club Alamele 3 733,20
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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D-2015/669
Fonds d'Investissement des quartiers 2015. Quartier
Chartrons - Grand Parc - Jardin Public. Subvention
d'équipement. Annulation.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération 2012/305 du 25 juin 2012, il a été décidé d'instaurer une nouvelle
dotation en faveur des équipements des quartiers, attribuées sur propositions des Maires-
Adjoints de quartier.
 
Le montant par quartier a été modifié par délibération du 29 septembre 2014, le montant
global restant lui inchangé à 163 720 euros.
 
Pour l'année 2015, le montant alloué au quartier Chartrons - Grand Parc - Jardin Public est
de 23 689 euros.
 
Par délibération 2015/499 du26 octobre 2015, il a été voté l'attribution d'une dotation de
363,00 euros à la MAM "les Lucioles" concernant l'achat de 4 lits en bois au titre du Fond
d'Investissement des Quartiers 2015.
 
Or, depuis la demande a été annulée.
 
Il vous est demandé :
- de bien vouloir valider l'annulation de la délibération 2015/499 du 26 octobre 2015.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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D-2015/670
Fonds d'Investissement des Quartiers 2015. Quartier
Nansouty - Saint Genès. Subvention d'équipement.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération 2012/305 du 25 juin 2012, il a été décidé d'instaurer une nouvelle dotation
en faveur des équipements des quartiers, attribués sur proposition des Maires-Adjoints de
quartier.
 
Le montant par quartier a été modifié par délibération du 29 septembre 2014, le montant
global restant lui inchangé à 163 720 euros.
 
Pour l'année 2015, le montant alloué au quartier Nansouty - Saint Genest est de 16 130
euros.
Il est proposé d'attribuer cette dotation de la manière suivante, sur proposition du Maire
Adjoint de quartier :
 
Nature de l'opération Bénéficiaire Montant (en euros)
Changement des fenêtres du
vestiaire

Association "Société de
Saint Vincent de Paul" à
Saint Nicolas

2 355,81

Aménagements intérieurs et
aide à l'équipement

Association "Instant Libre" 4 988,84

 
Il vous est demandé de bien vouloir :
- valider la répoartition des montants attribués pour le quartier Nansouty - Saint Genès au
titre du Fonds d'Investissement des Quartiers 2015,
- autoriser M. le Maire ou son représentant à procéder aux transferts financiers
correspondants.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE
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M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Ces 3 délibérations qui concernent les fonds d’investissement des quartiers Chartrons, Grand Parc
et Nansouty / Saint Genès, n’appellent pas de commentaires de ma part sauf des maires adjoints
concernés, peut-être.

M. LE MAIRE. - 

M. HURMIC

M. HURMIC. -

Juste pour signaler que nous votons contre toutes les interventions concernant le FIQ.

M. LE MAIRE. - 

Très bien.

M. GUENRO

M. GUENRO. -

Monsieur le Maire, chers collègues, si l’on effectue le bilan du Fonds d’Investissement des Quartiers
2015, sur tous les quartiers on constate une attribution globale d’à peu près 33% du total prévu,
soit environ 54.000 euros.

On a 4 quartiers qui sont à zéro, et 4 quartiers avec des attributions comprises entre 22% du
budget et 85%.

Ma question est toute simple. Comment on explique que ce fonds qui n’est doté que de 163.000
euros soit si peu utilisé et surtout de manière aussi inégale sur le territoire ?

Nous nous abstiendrons sur cette délibération.

M. LE MAIRE. - 

Mme CAZALET

MME CAZALET. -

Pour ma part, M. GUENRO, je peux vous signaler que mon Fonds d’Investissement de Quartier
sera totalement attribué en fin d’année. Vous en avez deux exemples ici. Il l’aura été de façons
très diverses.

Il m’aura permis de réhabiliter un espace qui va devenir un équipement associatif de quartier.

Et une des deux délibérations que vous voyez aujourd’hui n’est ni plus ni moins qu’un
investissement complémentaire d’équipement pour cela au travers d’un club sportif, un des quatre
clubs qui s’installent dans cet espace.

Donc pour ce qui concerne le quartier Grand Parc, Chartrons, Jardin Public il sera entièrement
investi à la fin de l’année.

M. LE MAIRE. - 

Sur les autres quartiers, M. DAVID.
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M. JEAN-LOUIS DAVID. -

De mémoire, l’an passé vous avez posé la même question, si je me souviens bien. C’est un problème
d’engagement des dépenses. C’est-à-dire qu’à la fin de l’année la totalité des maires de quartiers
ont engagé la totalité de ce qui est sur le Fonds d’Investissement des Quartiers.

M. LE MAIRE. - 

Oui, mais on est à la fin de l’année, si je ne me trompe ?

M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Oui, mais…

M. LE MAIRE. - 

Pourquoi ce n’est pas… ?

Ce sont des crédits reportables ?

M. JEAN-LOUIS DAVID. -

Oui.

M. LE MAIRE. - 

C’est de l’investissement, donc c’est reportable.

Mme KUZIEW

MME KUZIEW. -

Pour confirmer ce que disait Jean-Louis DAVID, nous avons le choix de verser à des associations,
donc de passer en délibérations et de détailler lors du Conseil Municipal, ou de faire des versements
aux services de compte à compte et là de ne pas apparaître. Mais tous les fonds sont engagés.

Ces budgets servent à équiper un grand nombre d’équipements de nos communes, ou à acheter
du matériel pour des associations, ou autres.

M. LE MAIRE. - 

Il faudra peut-être présenter un bilan en janvier de l’utilisation exhaustive soit par subvention, soit
par virement des crédits dans les services opérationnels.

Y a-t-il des votes contre ces 3 délibérations ?

Abstentions ?

Merci.
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D-2015/671
Rue Jean Hameau. Co-maîtrise d'ouvrage pour
l'enfouissement de réseaux. Convention. Autorisation.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 

Au regard de la qualité architecturale du site de traitement des eaux usées de la métropole sur
la rue Jean Hameau et dans un souci d’esthétique, les services métropolitains ont souhaité
procéder à l’enfouissement des réseaux électriques aux abords de ce site.

L'opération porte sur la section située entre le cours Louis Fargue et le stade Alfred Daney
sur laquelle le réseau électrique est aérien.
 
Bordeaux Métropole, compétente en matière de concessions de la distribution d’électricité
depuis la loi de modernisation de l'action publique territoriale et de l'affirmation des
métropoles (dite MAPTAM) du 27 janvier 2014, doit aujourd’hui assumer sur la commune
de Bordeaux la maitrise d’ouvrage des travaux d’enfouissement des réseaux électriques.

La demande ayant été engagée préalablement à la mise en place de la loi MAPTAM, la
Ville de Bordeaux et Bordeaux Métropole se sont accordées afin que la ville réalise ces
travaux d’enfouissement, par le biais d'une convention de co-maîtrise d'ouvrage, qui fixe au
demeurant les modalités de cette intervention et autorise la Ville à intervenir sur le domaine
public métropolitain.
 
La Ville de Bordeaux fera l’avance du coût des travaux à mettre en œuvre pour la réalisation
des travaux évalués à 65 000 €HT. Cette opération étant à la charge de Bordeaux Métropole,
cette dernière sera redevable envers la Ville de Bordeaux de 65 000 € HT.
 
Ce montant pourra être ajusté au vu du coût réel des travaux dont le montant exact sera
confirmé lors de l’établissement du décompte général.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :

- signer la convention annexée, fixant les modalités d'intervention de la Ville dans le
cadre de l'enfouissent des réseaux électriques sur une partie de la rue Jean Hameau,

 
- à décider de l’émission d’un titre de recette de 65 000 € HT à l'encontre de Bordeaux

Métropole.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Commune de BORDEAUX – Enfouissement des réseaux ERD F rue Jean Hameau          
 

Convention de co-maîtrise d’ouvrage pour des travau x d’enfouissement des réseaux 
électriques 

 
       
 

Entre les soussignés : 
 
� BORDEAUX METROPOLE, représenté par son Président, Monsieur Alain JUPPE, autorisé par la 
délibération du Conseil de Bordeaux Métropole n°            en date du 
           
ci-après dénommée « Bordeaux Métropole »  
 
 
 
 
�La COMMUNE de BORDEAUX, représentée par Jean-Louis DAVID, adjoint au Maire, autorisé par 
la délibération n°            en date du                     . 
 
ci-après dénommée « la ville » 
 

d’autre part, 
 
 
PREAMBULE  
 

La rue Jean Hameau est une voie métropolitaine support de réseaux ERDF aériens. Dans un souci 
esthétique, il est prévu d’enfouir ces réseaux d’électricité. Le projet consiste en la suppression de ce 
réseau aérien sur la section entre le cours Louis Fargue et le stade Alfred Daney. 

Au titre de sa nouvelle compétence en matière de concessions de la distribution d'électricité (loi de 
modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles - MAPTAM du 27 janvier 
2014), Bordeaux Métropole doit aujourd’hui assumer sur la commune de Bordeaux la maîtrise 
d’ouvrage des travaux d'enfouissement des réseaux électriques réalisés pour des raisons esthétiques 
en lieu et place des communes. Afin de limiter la gêne des riverains ou des usagers et d'optimiser les 
investissements publics, la ville de Bordeaux et Bordeaux Métropole se sont entendues afin que la 
ville réalise les travaux d’enfouissement parallèlement aux opérations de réfection de l’éclairage 
public dont elle à la charge. 
 
La présente convention a donc pour objet d'autoriser la ville à intervenir sur le domaine public 
métropolitain, dans le cadre d'une convention de co-maîtrise d'ouvrage, et de fixer les modalités de 
cette intervention. 
 

 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
Les dispositions de l’article 2-II de la loi de maîtrise d’ouvrage public (MOP) modifiées par 
l’ordonnance du 17 juin 2004, disposent « lorsque la réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation 
d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relève simultanément de la compétence de plusieurs 
maîtres d’ouvrage, ces derniers peuvent désigner par convention celui d’entre eux qui assurera la 
maîtrise d’ouvrage de l’opération ». Cette convention précise les conditions d’organisation de la 
maîtrise d‘ouvrage exercée et en fixe le terme. Bordeaux Métropole confie à la Ville de Bordeaux la 
maîtrise d'ouvrage des travaux d’enfouissement des réseaux électriques pour la requalification de la 
rue Jean Hameau. 
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La présente convention définit les conditions d'organisation de la maîtrise d'ouvrage et en fixe les 
termes. 

 
 
ARTICLE 2 – CONTENU DE LA MISSION  

 
Dans le cadre de l’article 1, la ville se voit confier les missions suivantes : 
 
·  sélectionner le maître d'œuvre pour la réalisation des études de maîtrise d’œuvre à l'issue d'une 

procédure de mise en concurrence ; 

·  Assurer la conduite des études réalisées par le maître d'œuvre ; 

·  Procéder à la consultation des entreprises pour la réalisation des travaux, conformément aux 
études de conception et au dossier de consultation élaboré par le maître d'œuvre dans le respect 
de la réglementation du code des marchés publics, et choisir le ou les meilleurs titulaires du/des 
marché(s) ; 

·  Attribuer les marchés de travaux; 

·  Assurer le suivi des marchés de travaux (bon déroulement du chantier)  dirigés par le maître 
d'œuvre ; 

·  Assurer le suivi financier des marchés de travaux (paiement des acomptes, du solde,…) ; 

·  Procéder aux opérations de vérification et de réception des ouvrages en partenariat avec le maître 
d'œuvre ; 

·  Émettre ou lever les réserves à la vérification et à la réception des ouvrages 

·  Procéder à la remise des ouvrages situés sur les emprises du domaine communautaire et 
transmettre les plans d’exécution ; 

·  Assurer le suivi de la garantie de parfait achèvement. 

 

ARTICLE 3 – PROGRAMME ET ESTIMATION PREVISIONNELLE  
 

 
Bordeaux Métropole sera redevable envers la ville d'une somme dont le montant sera celui des 
prestations réellement acquittées par la ville pour les travaux relevant de la compétence de Bordeaux 
Métropole. 
 
Le coût prévisionnel des travaux (hors maîtrise d'œuvre) de l'ensemble du projet est évalué à  
65 000 € H.T. réparti comme suit : 
 
- Terrassements partie publique :  38 000  € 
- Réalisation réseau basse tension :  18 000  € 
- Dépose des anciennes installations :   9 000  € 
 
TOTAL HT :     65 000  € 
 
TOTAL TTC :     78 000  € (taux TVA : 20%)  
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Ce montant sera ajusté au vu d’un état récapitulatif des dépenses exposées. 
 
 
ARTICLE 4 – INTERVENTION FINANCIERE  
 
La ville procédera au mandatement des travaux après service fait, sur présentation des factures dans 
les délais réglementaires. Tout intérêt moratoire dû par la ville pour défaut de mandatement dans les 
délais, resterait à sa charge. 
 
4.1 – Financement des travaux d'enfouissement du ré seau électrique 
 
Bordeaux Métropole sera redevable envers la ville d’un montant correspondant aux sommes 
réellement acquittées par la ville pour les travaux qui relèvent de la compétence métropolitaine, sur 
justification des paiements et dans les limites financières définies à l’article 3. 
 
Les sommes seront mandatées sur le FIC de Bordeaux sur le chapitre 23 compte 2315 ; opération 05 
P066O007. 
 
4.2 – Modalités de financement des travaux d'enfoui ssement des réseaux électriques 
 
Bordeaux Métropole se libérera des sommes dues selon l’échéancier suivant : 
 

- 50% à l’engagement des travaux, sur présentation par la ville d’un titre de recette émis par le 
Comptable Public de la ville assorti de l’ordre de service, 
 

- Le solde, à l’achèvement des travaux, sur présentation de l’état des travaux exécutés et d’un 
récapitulatif des dépenses exposées accompagné des factures acquittés. 

 
 
 
ARTICLE 5 – ASSURANCES ET DOMMAGES  
 
La ville s'engage à souscrire les polices d'assurance nécessaires à la réalisation des missions qui lui 
sont confiées par la présente. Une fois la remise des ouvrages effectuée, la Ville et Bordeaux 
Métropole deviennent responsables, chacune en ce qui les concerne, des dommages causés par les 
ouvrages. 

 
ARTICLE 6 – REMUNERATION  

 
La ville ne percevra pas de rémunération pour ces missions qui s’effectueront donc à titre gratuit. 

 
 

 
ARTICLE 7 – REMISE DES OUVRAGES ET AMENAGEMENTS  
 
Après réception des travaux, notifiée aux entreprises et à condition que la ville ait assuré toutes les 
obligations qui lui incombent pour permettre une mise en service immédiate des ouvrages (remise 
des plans après exécution, …), ceux qui relèveront de Bordeaux Métropole lui sont  remis en pleine 
propriété. 
Il sera établi un procès-verbal contradictoire de remise en gestion de ces ouvrages et 
aménagements. La remise ne devient effective qu’après la levée des réserves émises par la 
Bordeaux Métropole. 
Quitus de sa mission est alors donné à la ville. 
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Le suivi des actions en garantie doit être assuré par le gestionnaire de l’ouvrage. De ce fait, après 
réception des ouvrages et aménagements, ce suivi doit être assuré par la Bordeaux Métropole. Les 
éventuelles actions contentieuses engagées par la ville et en cours au moment de la remise des 
ouvrages et aménagements revenant à la Bordeaux Métropole, lui sont également transmises. 
 
ARTICLE 8 – LITIGES  
 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le 
tribunal administratif du lieu d’exécution de l’opération. 
 
 
ARTICLE 9 – DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention prendra effet à compter du jour de sa signature et prendra fin après remise 
des ouvrages et régularisation des comptes. 
 
 
 
 
A Bordeaux, le 
 
 
 

Pour la Commune 
 

L’Adjoint au Maire 
 

Monsieur Jean-Louis DAVID 
 
 
 
 
 

Pour Bordeaux Métropole 
 

Le Président 
 

Monsieur Alain JUPPE  
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Séance du lundi 14 décembre 2015
 

D-2015/672
Société « Gestion électronique de régulation en temps
réel pour l’urbanisme, les déplacements et les transports
» (GERTRUDE). Rapport de gestion et financier de l’exercice
2014. Information
 
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La SAEM GERTRUDE a pour objet la régulation des feux de circulation.
 
La Ville de Bordeaux détient 7% du capital de cette société. L’actionnaire majoritaire est
Bordeaux Métropole qui possède 51% des actions.
 
RAPPEL DE L’ACTIVITE DE LA SAEM GERTRUDE
 
Créée en 1981 sous la forme d’une société anonyme d’économie mixte, la société Gertrude
SAEM assure le développement, la promotion et la commercialisation du système de gestion
du trafic urbain «  Gertrude Temps Réel » dont les bases techniques ont été inventées, dès
le début des années 70, par les services communautaires de Bordeaux.
 
En France, à ce jour, 14 villes sont équipées des solutions et du système Gertrude.
 
Les ressources de l’entreprise sont constituées de 24 salariés en France, d’une filiale en
Algérie et d’agents commerciaux, dont la mission est la promotion des solutions techniques
du système Gertrude.
 
Au cours des 5 dernières années, la SAEM a concentré ses signatures de contrats et son
activité sur des projets liés aux transports en commun, le plus souvent en site propre
(exemples : tramway de Montpellier et de Bordeaux pour la France ; tramway de Casablanca
et d’Alger pour l’international).
 
EVOLUTION ET REPARTITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES
 
Les secteurs principaux constituant le chiffre d’affaires comparés sur 5 ans sont les
suivants :
 
Chiffre d'affaires (en k€) 2010 Variation

10/09
2011 Variation

11/10
2012 Variation

12/11
2013 Variation

13/12
2014 Variation

14/13
1- Contrats d'exploitation et de maintenance 1 001 -34% 466 -53% 437 -6% 425 -3% 524 23%

2- Activité de projets 3 522 29% 3 820 8% 2 978 -22% 3 658 23% 2 681 -27%

Total Chiffre d'affaires 4 523 6% 4 286 -5% 3 415 -20% 4 083 20% 3 205 -22%

Dont export 269 -31% 844 214% 825 -2% 843 2% 940 12%

Export en % du Chiffre d'affaires 6%  20%  24%  21%  29%  

Dont chiffre d'affaires avec La cub 993 -47% 668 -33% 484 -28% 310 -36% 190 -39%

Niveau de dépendance  par rapport à La cub 22%  16%  14%  8%  6%  

 
 
La baisse du chiffre d’affaires de plus de 20 % par rapport à 2013 est la conséquence :

· d'une forte diminution des activités sous-traitées et des activités de « négoce » par
l'achat et la revente de matériel. Rappelons que ces activités ne constituent pas pour
Gertrude SAEM un objectif, c'est la raison pour laquelle elles peuvent être variables
d'un exercice à l'autre ;
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· d’une diminution prévisible du chiffre d’affaires compte tenu du ralentissement de

l’activité ressentie dès le milieu du second semestre 2013.
 
Pour mémoire, le chiffre d’affaires est plus proche de celui de 2012.

 
Jusqu’en 2009, les conditions de stabilité du chiffre d’affaires et d’équilibre de l’entreprise
étaient principalement liées à la récurrence des contrats d’exploitation du poste central de La
Cub et des contrats de maintenance des systèmes Gertrude installés dans les différents sites.
 
Depuis plus de 18 mois, le secteur d’activité ressent nettement les effets de la compression
des finances publiques.
 
Les activités de projets comprenant les études, l’ingénierie de trafic, l’installation des
systèmes Gertrude restent des activités à forte valeur ajoutée que la SAEM s’efforce de
développer afin de combler la perte de chiffre d’affaires avec La Cub (pour mémoire + de
1 M€).
 
Le niveau de dépendance par rapport à la Cub est en nette diminution et ne représente plus
que 6 % du chiffre d’affaires en 2014 contre 8 % en 2013.
Les dernières négociations avec la Métropole devraient générer encore moins de prestations
en 2015, puisque l’enveloppe financière du nouveau marché de maintenance a été plafonnée
à 50 K€ par an.

 
Les prestations à l’export et à l’international sont en augmentation de 12% (940 K€ en 2014
contre 843 K€ en 2013).
 
Cette année a été marquée par la signature d’un contrat important portant sur le bus à
haut niveau de service (BHNS) à Fort-de-France ; l’obtention d’un avenant dans le cadre de
l’extension du tramway d’Alger et d’un marché supplémentaire suite à l’extension d’activité
à Wroclaw en Pologne.
 
Au niveau national, le marché du poste central de Caen et les prestations pour la ville du
Mans se sont poursuivis.
 
Très faibles depuis ces dernières années, les activités de développement ont amorcé une
reprise au cours de l’exercice autour de 3 sujets principaux :

· la génération d’une nouvelle version de l’interface graphique de supervision du
système Gertrude;

· le développement d’une solution de télésurveillance des carrefours ;
· le développement de nouvelles techniques de gestion de la priorité des tramways

ou des bus.
 
 
LES PRINCIPAUX ELEMENTS FINANCIERS DE L’EXERCICE 2014
 

Les tableaux, ci-après, présentent :
· le chiffre d’affaires et les différents niveaux de résultat issus des comptes de la

société : en valeur sur les quatre derniers exercices, en % du chiffre d’affaires et en
variation annuelle exprimée en pourcentage,

· les éléments clés du bilan en valeur sur les quatre derniers exercices.
 
 
 
ns : Non Significatif 2011 2012 2013 2014
Chiffre d'affaires 3 820 100% -16% 3 415 100% -11% 4 083 100% 20% 3 205 100% -22%
Marge brute 3 246 85,0% 4,0% 3 096 90,7% -4,6% 3 068 75,1% -0,9% 2 732 85,2% -11,0%
Valeur ajoutée 2 386 62,5% 2,2% 2 399 70,2% 0,5% 2 333 57,1% -2,8% 2 054 64,1% -12,0%
Masse salariale 1 887 49,4% -16,1% 1 838 53,8% -2,6% 1 859 45,5% 1,1% 1 749 54,6% -5,9%
Excédent brut
d'exploitation

417 10,9% ns 481 14,1% 15,3% 391 9,6% -18,7% 214 6,7% -45,3%

Résultat d'exploitation 254 6,6% 912,2% 507 14,8% 99,6% 385 9,4% -24,1% 230 7,2% -40,3%
Résultat financier -81 -2,1% ns -43 -1,3% ns -5 -0,1% ns 12 0,4% ns
Résultat exceptionnel 3 0,1% -76,4% -59 -1,7% -2066,7% -12 -0,3% ns -12 -0,4% ns
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Résultat comptable net 131 3,4% 27,6% 245 7,2% 87,0% 238 5,8% -2,9% 162 5,1% -31,9%
Effectif moyen 27  -25% 27  0% 26  -4% 25  -4%
Bilan et trésorerie             
Capital social 595   595   595   595   
Capitaux propres 993   1 238   1 475   1 637   
Total du bilan 2 325   2 976   3 176   3 773   
Capitaux propres/Total
bilan

43%   42%   46%   43%   

Immobilisations nettes 27   31   39   41   
Disponibilités 363   1 164   1 914   2 429   
Fond de roulement 970   1 211   1 440   1 600   
Besoin en fond de
roulement

607   47   -474   -829   

Trésorerie nette 363   1 164   1 914   2 429   
 
La marge brute s'est dégradée de 11 %  et la valeur ajoutée de l’entreprise diminue dans les
mêmes proportions grâce à la maîtrise des charges externes.
 
Avec un effectif moyen quasiment identique à l’exercice précédent (25 salariés contre 26
l’exercice précédent) et une masse salariale contenue, l’entreprise dégage un excédent brut
d’exploitation positif pour 214 K€ en baisse malgré tout de 45 % par rapport à 2013.
 
Les comptabilisations de provisions pour risques de non recouvrement de créances clients et
de reprises sur provisions ont peu d'impacts significatifs d'un point de vue financier, puisque
le résultat d’exploitation ressort positif pour un montant de 230 K€.
 
Le résultat financier ressort bénéficiaire pour un montant de 12 K€. Il s’améliore du fait de
l’augmentation de la trésorerie due aux efforts consentis au sein de la structure ces quatre
dernières années.
 
Après un résultat exceptionnel négatif de 12 K€, la comptabilisation de la participation aux
salariés à hauteur de 20 K€ et de l'impôt société pour 48 K€, la SAEM Gertrude dégage un
résultat net comptable bénéficiaire à hauteur de 162 K€, en baisse de 32 % par rapport à
2013.

 
S’agissant du bilan, il est constaté que les capitaux propres s’améliorent du fait des résultats
positifs de ces 5 dernières années. Ils représentent 43 % du total du bilan contre 46 %
l’exercice précédent.
 
Les disponibilités s’élèvent à 2.4 M€ fin 2014 (dont 825 K€ de valeurs mobilières de
placement) contre 1.9 M€ fin 2013.
 
Les produits constatés d’avance, en lien avec cette amélioration de trésorerie s’élèvent en
parallèle à 967 K€ contre 433 K€ fin 2013. Cette augmentation provient de la facturation
anticipée de 2 contrats importants (Fort-de-France et Monterrey).
 
Il convient de noter que l'entreprise détient toujours une part importante de dettes sociales
dues à des retards de prises de congés payés du personnel. A la date de clôture, ces dettes,
qui s'élèvent à plus de 400 K€, ont été stabilisées puisqu’elles sont identiques à celles de
l’exercice précédent.
 
PERSPECTIVES 2015
 
Compte tenu des carnets de commandes pour les deux prochaines années, l’exercice 2015
devrait dégager un résultat positif équivalent à celui de 2014.
 
Néanmoins, le type de marchés majoritaires de l’entreprise aujourd’hui, confère un caractère
très fluctuant de ses activités. De plus, la conquête de nouveaux projets est toujours plus
difficile compte tenu de la pression de la concurrence.
 
Par ailleurs, les exigences en termes de documentations, justifications ou démonstrations
représentent de plus en plus de temps passés à l’exécution des contrats et pas toujours
valorisables financièrement. En conséquence, les marges sortantes demeurent plus faibles
qu’autrefois.
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La baisse régulière d’activité avec La Cub depuis 5 ans rend les équilibres financiers plus
complexes à obtenir, d’autant plus que les budgets des collectivités en général et ceux
consacrés au cœur de métier de l’entreprise, à savoir la régulation intelligente du trafic, sont
revus à la baisse. C’est une situation de risque potentiel.
 
Au cours de l’exercice 2015, la SAEM Gertrude a obtenu l’attribution d’un marché pour la
ville d’Antibes, répondu à un appel d’offre important à Casablanca et participé activement
au congrès ITS à Bordeaux.
Pour votre complète information, vous trouverez ci-après les comptes annuels ainsi que le
rapport de gestion de la société. Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir
en prendre acte.
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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